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Die Aufwendungen für Entwässerungen 1941—1954

Unternehmen oder Zeitabschnitt
Anzahl

Projekte Masszahlen
Kosten

Fr.

Beiträge Fr.
Kantone und

Bund Gemeinden

isserungen
1 3 822 ha 25 957 200 15 574 302 6 489 293

302 2 027 ha 8 192 497 2 138 076 —
2917 67 373 ha 229 946 914 102 772 636 —

1 4188 ha 24 319 682 14 591 808 6 079 920
1' 525 ha 3 178 000 635 600 1 271 200

351 1 837 ha 8 898 451 2 096 844 —
260 1193 ha 6 575 753 1 485 911 1 668 434

Linthwerk
1941—1945 ordentliche Kredite
Ausserordentliches Meliorationsprogramm
Melioration der st. gallischen Rheinebene
Melioration Randzone Flughafen Kloten
1946—1950 ordentliche Kredite
1951—1954 ordentliche Kredite

BacKkorrektionen, Kanäle,
Linthwerk
1941—1945 ordentliche Kredite
Ausserordentliches Meliorationsprogramm
Melioration der st. gallischen Rheinebene
Melioration Randzone Flughafen Kloten
1946—1950 ordentliche Kredite
1951—1954 ordentliche Kredite

Kanalisationen
bei Entwässerungen entSalten

1 403 300 806 870
9 134 655 4 263 265

Entwässerungen enthalten
2 000 000 400 000

705 270 150 836
1 954 150 579 251

27 54 690 m'
56 236 132 m'

bei
'•i<- 6 800 m'
22 18 878 m'
53 57 304 m'

800 000

576 826

stattet darüber hinaus Luft und Wärme ein besseres Ein-
dringeiBfin die Ackerkrume und gewährleistet dadurch eine
dauernd erhöhte Bodenfruchtbarkeit.

Ueber den Einfluss der Entwässerungen auf den
allgemeinen Wasserhaushalt eines enger umgrenzten Raumes
bestehen immer noch stark voneinander abweichende Auffassungen.

Es trifft jedenfalls nicht allgemein zu, dass es zu
erhöhtem und beschleunigtem Abfluss kommen wird, indem
das Rückhaltevermögen des drainierten Bodens ganz
beträchtlich erhöht wurde. Die in vorwiegend landwirtschaftlich

genutzten Arealen erstellten Hauptableitungen weisen
niemals derart ausgeprägte Hochwasserspitzen auf wie die
städtischen und industriellen Kanalisationsnetze oder steile
Wildbacheüizugsgebiete in den Gebirgsgegenden. Die
ausgedehntem aber ganz vorherrschend in schwach bis massig
geneigtem Gelände durchgeführten Detaildrainagen darf man
daher nicht, wie es versucht wurde, für gewisse nachteilige
Folgen von Flusskorrektionen mit Eindämmungen zum
Hochwasserschutz verantwortlich machen. Für die wirtschaftliche
Bemessung der Vorflutkanäle, Kanalisationen und Haupt-
sammler zujsj sichern Aufnahme der zu erwartenden
maximalen Wassermengen lassen sich selbst innerhalb bestimmter
Landesteile keine einheitlichen Zahlenwerte verwenden. Es
muss von Fall zSSFall nach den örtlichen Besonderheiten
entschieden und dabei eine gelegentliche, innerhalb von 15 bis
20 Jahren nur einmal zu gewärtigende, kurzdauernde Ueber-
flutung in Kauf genommen werden.

Bachkorrektionen oder Kanalbauten, welche in Verbindung

mit einem Meliorationsunternehmen zur Vorflutbe-
schaffung erstellt werden müssen, fallen in der Regel ebenfalls

unter die vom Bunde aus den Meliorationskrediten unter-
|I||j|zten Massnahmen. Es handelt sich hierbei öfters auch um
bedeutendere Gewässerkorrektionen, welche aber nicht die
Vermeidung drohender, zu grossen Sachschäden führender
Ueberschwemmungen bezwecken. Bei vielen umfassenden
Meliorationen werden jedoch solche Anlagen nicht besonders
ausgeschieden, sondern einfach 2x1 den Entwässerungen
gerechnet. In unseren statistischen Zusammenstellungen ergibt
sich deshalb ein unrichtiges Bild, indem hier nur alle jene
Bachkorrektionen und Kanalisationen unter diesem Titel mit
ihrem Längenmass eingesetzt werden können, welche als
besondere Vorlagen eingereicht und behandelt wurden (siehe
obenstehende Tabelle).

In dieser tabellarischen Zusammenstellung fehlen zum
Teil die Beiträge der Kantone und Gemeinden, die meist erst
im Zeitpunkt der Schlussabrechnung genau bekannt sind.
Anderseits ist bei manchen Unternehmen die Gemeinde selbst
Trägerin eines Meliorationswerks, so dass dann ihre eigenen
Aufwendungen nicht unter die Beitragsleistungen fallen. Der
gesamte Kostenaufwand für die rund viertausend
Entwässerungsprojekte, die in unserem Lande seit 1941 vom Bunde
behandelt worden sind, erreicht mit Eüischluss des Linth-
werkes (der erste Bundesbeschluss für dieses Unternehmen
geht auf das Jahr 1939 zurück) die gewaltige Summe von
322 Mio Fr. Der Bund selbst hat sich an diesen Arbeiten mit
insgesamt 145 Mio Fr. beteiligt, was einer mittleren Bei¬

tragsquote von 45,1 % entspricht. Dieser hohe Ansatz ergab
sich infolge des Umstandes, dass heute alle grossen
Entwässerungen in Verbindung mit der Güterzusammenlegung
durchgeführt werden, wobei für solche «Integralmeliorationen»

die maximale Bundesunterstützung vorgesehen ist. Für
die beiden grössten schweizerischen Meliorationen, diejenigen

der st. gsÄHschen Rheinebene und des schwyzerisch-
st. gallischen Linthwerkes, beträgt die Bundeshilfe sogar 60 %.

Adresse des Verfassers: Laupenstrasse 20, Bern

L'economie des eaux et l'agriculture
DK 627.8.09:63

Par Fernand Chavaz, ing. dipl.
Sous-directeur du Service föderal des eaux, Berne

Bien entendu, 11 s'agit ici de 1'agricSture au sens large
du terme, donc aussi de ses branches particuliSres, la sylvi-
culture par exemple, ou mSme d'activitös complementaires
comme les ameliorations foncieres. Par contre, nous ne con-
sidörerons que certains aspects de l'economie des eaux, soit
ceux dont s'occupe le Service ffideral des eaux et cela avant
tout dans leurs rapports avec ce dernier.

I. Hydrographie

II est assez rare que le Service ffidfiral des eaux ait k
s'occuper directement de questions agricoles. Trös souvent,
par contre, son activitS est en rapport d'une maniere ou d'une
autre avec l'agriculture. L'eau n'est-elle pas indispensable k
toute vie animale ou vögötale? Or une des täches essentielles
de notre service — celle qui est assurfie plus spöcialement
par sa section d'hydrographie — consiste prScis&nent k dfiter-
miner d'une maniöre continue les dfibits de nos eaux courantes
ainsi que les fluctuations qui affectent les niveaux de nos plus
grands lacs. Les rSsultats de ces observations et mesures
figurent dans les Annuaires hydrographiques de la Suisse, qui
sont publifis par notee service. Ces annuaires interessent les
secteurs les plus divers :||production d'önergie, construetions
hydrauliques, öpuration des eaux, beautS des Sites, pSche,
navigation etc. En indiquant d'une maniere continue les
niveaux et les dfibits de nos cours d'eau en de trös nombreux
points, ils constituent aussi une source utile de renseignements
pour l'agriculture, le genie rural en particulier, puisque nos
cours d'eau et nos lacs recueillent les eaux provenant des

regions assainies ou, plus! rarement il est vrai, alimentent
des installations d'irrigation.

Rappeions ä ce propos l'influence qu'ont, non seulement
la nature du sol, mais encore la cowoerture v6g6tale, sur le
rfigime des cours d'eau et par consfiquent sur les el&nents de

ce rfigime: variations, ötiages, crues, abondance moyenne etc.
La couverture v6g6tale joue aussi un grand röle en ce qui
concerne la rapiditö avec laquelle s'Scoulent les eaux de ruis-
sellement ainsi que Timportance de l'erosion du sol et par
consequent celle des matteres solides entrainees. Les recher-
ches expertmentales effectuöes k grande Schelle pour döter-
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Fig. 2. Rappengraben et Sperbelgraben. Prgcipitations et dehits spöcifiques
durant une periode pluvieuse
Fig. 1 (ä gauche). Station de jaugeage du Rappengraben. (Cliches Institut
fedäral de recherches forestieres, Kurich)

miner par exemple 1'iHfluence de la foret sont classiques. En
Suisse, on procede depuis 1900 ä des contröles systömatiques
des debits provenant de deux vallons voisins situ§s dans la
r£gion du Napf, Tun le Sperbelgraben presque completement
boise, et l'autre, le Rappengraben couvert de forets ä raison
d'un tiers seulement, le reste etant compose essentiellement
de päturages. D'autre part, des recherches approfondies et
tres completes sont en cours depuis 1934 dans le bassin ver-
sant duftorrent que constitue la Baye de Montreux afin de

gMglmiiner le regime des eaux et le charriage des alluvions
dans cette region en cours de reboisement. Dans les deux cas,
notre service a collabore ä ces recherches en etablissant les
stations de jaugeage necessaires (fig. 1). A la Baye de
Montreux, c'est lui aussi qui exploite ces stations et determine
l'importance des charriages en procedant periodiquement ä
des leves du delta que forme la Baye dans le L6man.

Les vögetaux facilitent l'övaporation. Une couverture
vSgetale dense et luxuriante doit donc amoindrir la part de
l'öcoulement. C'est ce que confirme d'une maniere indubitable,
en ce qpß concerne la foret, les comparaisons faites entre les
detnts provenant du Sperbelgraben d'une part et du Rappengraben

d'autre part (fig. 2). Ces memes essais montrent
aussi que la foret reduit les debits extremes, donc l'importance

des crues, surtout lorsqu'elles sont de courte duree,
ainsi que les Gtiages dus k des sScheresses prolong6es. La
forSt reduit enfin considerablement l'erosion superficielle et
par consöquent le charriage.

Bien que commenc6es il y a une vingtaine d'annöes d6jä,
SlgÄobservations et mesures faites dans le bassin de la Baye

de Montreux sont encore de trop courte dur6e pour qu'il soit
possible d'en degager des rSsultats dÖEinitifs. Toutefois, une
publication doit paraitre prochainement, resumant l'ensemble
des observations faites jusqu'au 30 septembre de cette annee
ainsi que les conclusions qu'on peut d6jä en tirer.

Notons encore, comme facteur modifiant la rötention des
eaux, mais dans un sens inverse de la forSt, les drainages et
assainissements de terrains agricoles. Par suite de ces travaux,
de grandes regions plus ou moins marecageuses et qui jouaient
auparavant le röle de rSservoirs naturels retenant provisoire-
ment les eaux de crue, evacuent maintenant celles-ci plus
rapidement vers l'aval. On peut se demander si dans cer-
tains cas, celui des lacs du Pied du Jura en particulier, la
frequence accrue des hautes eaux survenues au cours de ces
dernieres annöes n'est pas due, en partie tout au moins, aux

assainissements effectues dans leur bassin versant. A ce
sujet aussi, il serail^ interessant de disposer de resultats
precis concernant une region donn§e. A notre connaissance,
de telles observations n'ont pas encore ete faites en Suisse
d'une maniere systematique. II serait pourtant souhaitable
que cela soit le cäs ainsi que — comme nous venons de le
voir — c'est celui de la forSt.

Signaions encore fei les problemes, nombreux et tres
delicats, que ne manquera pas de poser la possibilite de provo-
quer la pluie artificiellement, si cette possibilite devait
se confirmer et. si l'on devait envisager d'y avoir recours
dans notre payH! L'estimation des avantages et des incon-
venients qui resulteraient d'applications pratiques seraient
en effet tres difficile et on ne voit guere la possibilite d'utili-
ser cette methode avant d'avoir consulte, dans chaque cas
particulier, non seulement ceux qui pourraient en profiter,
¦mais aussi ceux qu'elle pourrag dösavantager.

n. Utilisation de la force hydraulique
Une autre täche essentielle de notre service consiste —

en tant qu'organe compötent de l'exöcutif föderal — ä pro-
mouvoir la mise en valeur de nos forces hydrauliques et
assurer leur utilisation rationnelle. II satisfait ä cette double
Obligation, d'une part en examinant si les projets d'usines
garantissent dans leur plan d'ensemble l'utilisation rationnelle

des forces hydrauliques, d'autre part en dressant un
plan d'amenagement genSral de nos forces encore
disponibles. De plus, dans certains cas, notamment lorsqu'il s'agit
d'usines situSes sur des cours d'eau frontieres, il appartient
k la ConfGdöration elle-m6me d'accorder les concessions et
par consequent ä notre service de les elaborer et d'examiner
les questions qu'elles posent.

II est eVideniPque la mise en valeur de nos forces
hydrauliques touche souvent aux inter6ts de l'agriculture. C'est
le cas d'une maniere immediate lorsque, par exemple, on
envisage d'utiliser un cours d'eau döja mis ä contribution
pour l'irrigation ou lorsqu'il s'agit de creuser un canal d'ame-
n6e ou de fuite au travers de terrains agriSes. Ce sera
encore le cas, mais d'une maniere plus indirecte, lorsque la
röalisation d'un amönagement a des repercussions sur les
niveaux de la nappe phräatique des terrains cultiv§s longeant
le secteur utilisS. L'agriculture peut alors 6tre appelSe k
demander que l'ustne pi^at§e respecte certaines conditions
qui peuvent s'opposer k une utilisation integrale de la force.
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II va de soi que notre service fait preuve de beaucoup
de comprehension ä. ce sujet comme aussi k l'egard de tous
les autres int6r§ts pouvant entrer en ligne de compte, qu'ils
soient d'ordre ßconomique ou culturel, comme par exemple
la protection des sites. II considere donc aussi comme ration-
nels du point de vue de l'utilisation des forces hydrauliques
des projets tenant compte parfois tres largement d'autres
besoins. C'est ainsi qu'il ne s'oppose pas, dans certains cas,
ä ce qu'une quantitS d'eau relativement importante reste dans
le cours d'eau — en Suisse romande on utilise volontiers le
terme de dotation k ce propos — pour assurer, soit des
conditions d'existence süffisantes ä la gent halieutique, soit la
dilution et i'ecoulement des eaux usees ou meme seulement
une certaine humidite le long du secteur utilisö. Ailleurs, il
ne fait aucune difficulte ä ce qu'une partie de l'eau captSe
soit utilisee pour alimenter des bisses ou d'autres dispositifs
d'irrigation. Ailleurs encore, il accepte que les niveaux
extremes d'une retenue soient fixös k des cotes qui ne sont pas
les meilleures du point de vue de l'utilisation de la force mais
qui sont necessaires pour maintenir les variations de la nappe
souterraine dans des limites acceptables pour 1'agriculture.
On connait en effet les graves inconvenients que peut avoir
la reduction des debits et par consöquent celle des niveaux
d'un cours d'eau sur la nappe phrfiatique des terrains adja-
cents. Le cas de la grande usine de Donzere-Mondragon sur
le Bas-Rhöne oü tout un dispositif de realimentation de la
nappe a ete realise est devenu classique k ce sujet.

Dans notre pays, c'est surtout en Valais que production
d'energie et agriculture ont souvent des interets divergents.
Vu les chutes generalement elevöes, chaque metre cube d'eau
represente une quantite relativement importante d'Snergie,

Imais, pour l'agriculture egalement, un certain volume d'eau
est souvent indispensable. II faut donc adopter des Solutions
aussi öquitables que possible, les besoins röels des communes
pour lfaHmentation en eau potable et l'irrigation ayant na-
turellement la priorite.

Assez souvent d'ailleurs, il est possible de combiner har-
monieusement et dans l'interet de chacun des deux parte-
naires, la production d'ßnergie et l'alimentation en eau de la
region. C'est ainsi, par exemple, qu'ä l'usine en construetion
de la Lienne, l'eau necessaire ä la dotation du bisse d'Ayent
(350 1/s en ete) est utilisee auparavant dans une petite
centrale auxilratre de 1500 ch sous une chute partielle de 380 m.
(fig. 3). Cette Solution permet de produire un suppl6ment
d'energie d'environ 4 millions de kWh par annee tout en re-
duisant de plus de 4 km la longueur du bisse d'oü, au surplus,
une diminution des frais d'entretien de ce dernier comme des

pertes d'eau le long de son cours. Dans les usines de l'Aletsch
et de Ganterbach-Saltina, on a utilisS la reserve de capacitS
que comportaient les tunnels existants du Riederhorn et du
Rosswald, construits uniquement en vue de l'irrigation, pour
deriver des debits suppl&nentaires et les mettre en valeur
dans les centrales de Morel et de la Saltina; la production de

ces usines s'ßleve k 80 et 20 millions de kWh par annfie.

A noter que les dotations pour l'irrigation pourraient
souvent 6tre reduites dans de fortes proportions si l'on amelio-
rait le Systeme de distribution: modernisation et rationali-
sation des anciennes installations et surtout si l'on utilisait
plus souvent un systöme d'irrigation moins dispendieux: as-
persion, par exemple, au lieu de ruissellement.

La creation des bassins d'aecumulation nßcessite aussi
souvent la submersion de terrains utilises par l'agriculture:
champs, pres, päturages, forßts et parfois meme, demeures
des exploitants. La aussi, la comprehension pour les interSts
de ragllsulture a fait de grands progres en ce sens qu'on ne
se contente plus de verser aux interessös des indemnite's en
especes, mais qu'on cherche au contraire par des mesures ap-
propriöes: remaniements parcellalres, ameliorations foncieres,
mise k disposition de nouveaux bätiments etc. k leur assurer
des moyens d'existence tels qu'ils puissent continuer k vivre
de leur profession et cela aussi pres que possible de leur an-
cien domlcile. L'Association suisse de colonisation interieure
et d'agriculture industrielles k Zürich s'est acquis de grands
merttes ä ce propos en conseillant judicieusement les entre-
prises d'eleetricite sur la valeur reelle des terrains agricoles
dont elles ont besoin comme sur les posslbilitSs de les rem-
placer sans diminuer la capacite' de production anterieure de
la region.

Notons enfin les avantages que reprfisente la mise en
valeur de leurs forces hydraiiüiques pour les populations de

nos montagnes, populations generalement formees d'agri-
culteurs aux revemrs tres-modestes. Parfois comme dans le
Val d'Anniviers ou celui de Bagnes, par exemple, c'est une
route qui assure la' desserte et le developpement de toute
la vallee; dans d'autres cas, ce sera l'alimentation en energie
electrique k des conditions interessant®; presque toujours,
c'est un heureux compl§ment de recettes pour les communes
int&ressfies.

m. Navigation
Selon l'article 24ter de la Constitution fSSrale, la legis-

lation sur la navigation est du domaine de la Confedöration.
A ce titre lä aussi, notre service a certaines täches ä remplir,
en particulier en ce qui concerne l'amenagement de nouvelles
arteres destihSes k la navigation fluviale. Actuellement, cette
navigation n'a lieu sur notre territoire que le long du Rhin
entre Bäle et Rheinfelden et, ä une plus petite echelle, sur
nos grands lacs et certaines sections de cours d'eau comme
l'Aar entre les lacs du Pied du Jura etS>leure. Mais d'autres
voies navigables sont k l'etude, en particulier le Haut-Rhin
jusqu'au lac de Constance, le Rhone de la frontiere au Leman
et le Canal traiishelvötique.

En ce qui concerne le Haut-Rhin, son amenagement
comme voie navigable serait sans influence directe sur
l'agriculture puisque la navigation, utilisant les biefs existants
crees pour la production d'energie, resterait presque cons-
tamment dans le lit du fleuve.

Pour ce qui est du canal du Rhone au Rhin, il en serait
de m§me concernant le secteur compris entre Koblenz et les
lacs subjurassiens, c'est-ä-dire tout au long du cours de l'Aar.
Ce n'est que pour röaliser le canal d'Entreroches qu'il faudrait
soustraire des terres k l'agriculture dans une mesure notable.
Mais dans ce cas aussi, les aSiteurs des derniers projets —-
l'Association suisse pour la navigation du Rhone au Rhin en
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collaboration avec notre service — ont tenu compte des
int&r§ts agricoles dans toute la mesure du possible. C'est
ainsi que dans le secteur sud du canal, le nouveau tracS
utilise ¦— 8. l'encontre des anciennes Studes — une partie du
cours de la Venoge; ceci permet de reduire la surface des
terrains cultives qui devraient etre sacrifiös comme de reali-
ser d'importantes economies de terrassement. Par contre, de
l'autre cötS du tunnel du Mormont, le long du secteur nord
du canal, il n'a pas öte possible — et cela pour diverses rai-
sons — d'utiliser le lit de l'Orbe comme chenal navigable, ni
mßme de mettre.ä contribution les cours d'eau de la region
pour alimenter le canal. Le trace de ce dernier est donc inde-
pendant de celui de l'Orbe et l'eau necessaire ä l'exploitation
du canal serait elevde ä partir du lac de Neuchätel au moyen
de stations de pompage instantes pres de chacune des trois
ecluses de ce secteur. Gräce ä ce dispositif, on pourra faire
varier le niveau de l'eau dans les biefs entre certaines limites.
On sera donc aussi en mesure de le maintenir assez haut en
pertodes de secheresse prolongee, ce qui favorisera l'infiltra-
tion des eaux du canal dans les terrains cultivös de la plaine; en
pertodes de pluies persistantes, on pourra au contraire abaisser

iljHplän d'eau au-dessous de celui de la nappe phrSatique de
maniöre ä drainer les terrains voisins.

Par ailleurs, la construetion du canal donnerait d'impor-
tants exeödents de deblais. Ceux-ci pourraient etre utilisös
judicieusement pour surSlever certains terrains voisins
relativement bas — et par consequent souvent trop humides —
en particulier dans la plaine de l'Orbe oü, par suite des
ameliorations foncieres exöcutfies depuis longtemps, les
terrains formes de couches de tourbe et de craie lacustre ont
6n des affaissements depassant parfois un metre. Au sur-

plus, il va de soi que l'exöeution des travaux devrait etre
complStfie par un remaniement parcellaire de toute la rSgion
traversße par le canal, ceci afin d'assurer une repartition et
une exploitation rationnelles des terrains situes hors de l'em-
prise du canal.

D'ailleurs si, hormis au canal d'Entreroches, la
construetion des voies navigables projetSes serait sans incon-
vönients pour l'agriculture, il en serait de meme de leur
exploitation. A ce sujet, il est meme probable que l'agriculture
en retirerait certains avantages, en particulier une economie
sensible sur les frais des transports, qu'il s'agisse d'approvi-
sionnements ou de livraisons. Quant aux modifications de
strueture öconomique qui pourraient affecter les rSgions tra-
versees par la voie navigable, une etude dötaillße de
1'Association suisse pour le plan d'amenagement national ä Zürich
a montrß qu'en ce qui concerne le Haut-Rhin notamment, les
aspects negatifs que pourrait avoir pour l'agriculture l'indus-
trialisation aecrue de la region seraient largement contre-
balances par d'autres consequences, favorables celles-lä, pour
autant qu'on aurait soin de prendre les mesures appropriSes.

En effet, l'industrialisation d'une region conduit bien
pour l'agriculture ä une nouvelle coneurrence sur le march£
du travail et ä une diminution plus rapide des terrains dont
eile dispose; mais eile permet aussi souvent, si l'on a soin de
prendre les mesures n6cessaires en temps voulu, de faire en
sorte que ce soient les terrains les moins fertiles qui soient
reservös k l'industrie. On peut aussi preVoir un remaniement
ou tout au moins un remembrement parcellaire et m6me
l'attribution des terrains agricoles aux seules exploitations
qui continuent ä s'y consacrer exclusivement. Cette concen-
tration permet alors un öquipement des exploitations restantes
et une rationalisation du travail qui compensent la perte de
terrains agricoles, surtout si, comme nous venons de le raen-
tionner, on a pu limiter ces pertes aux terrains les moins
favorables k l'agriculture.

La ligislation fidirale permet de prendre, d'entente avec
les cantons interesses, des mesures pour rßserver les besoins
d'une navigation fluviale future, chaque fois que des usines
hydro-electriques nouvelles ou d'autres ouvrages impor-
tants doivent Stre construits sur un cours d'eau dfijä
navigable ou qu'on se propose de rendre navigable. Mais eile
n'etend 'pas ses effets aux canaux artificiels, pas mfime a,

ceux etablis parallelement aux cours d'eau et donc, k plus
forte raison, k ceux empruntant un traeö Independant d'un
cours d'eau, comme certaines sections du canal d'Entreroches,
par exemple. La legislation federale ne permet pas non plus
d'intervenir pour empöcher un proprieiaire d'utiliser comme

il l'entend ses terrains situes en bordure d'une voie
navigable existente ou projetöe. Dans certains cantons par contre,
les autoritßs de ces derniers peuvent intervenir, maintenant
d6jä, en vertu des attributions que leur a conferöes le lßgis-
lateur cantonal.

Ces questions se posent k l'egard des nouvelles voies
navigables projetees. II serait irrationnel en effet de
consacrer beaueoup d'efforts ä la mise au point de ces projets,
puis de ne pas prendre les mesures indispensables pour eviter
que l'extension des construetions ne supprime rapidement
mSme la seule possibilitS de les rfialiser ä 1'aTOPir. II con-
viendrait donc que ces projets soient considäres comme des
plans directeurs auxquels devraient s'adapter les plans
d'amenagement regionaux ou locauäsfi

II semble qu'ä ce sujet Ggalement, l'agricultUEe n'aurait
pas lieu d'Stre inquiete puisque les terrains entrant en ligne
de compte constitueraient, provisoirement tout au moins, de
verttables rfiserves de terrains agricoles.

IV. Regularisation des lacs

Mais c'est probablement ä propos de la regularisation de
nos grands lacs que les contacts entre notre segvice et les
problemes agricoles sont les plus immediats. II en est ainsi
du fait que cette regularisation est dans les attribuflons de
la ConfedSration. Cela est du aussi ä des raisons techniques.
En effet, les niveaux de ces lacs conditionnent souvent ceux
de la nappe phreatique des terrains, parfois peu eleves et
tres plats, qui les bordent. Lorsque les lacs sont en forte
crue, de vastes parties de ces plaines peuvenittneme etre
inondfies. Les niveaux des lacs jouent donc un röle impor-
tant quant ä l'utilisation de ces plaines qui, formees
generalement d'alluvlons fluviatiles, constituent, une fois as-
sainies et mises en culture, d'excellents terrains agricoles.

Ce n'est pas seulement au point de vue du climat que les
lacs jouent un röle compensateur träs utile; il en est de meme
en ce qui concerne les döbits de leurs emissaires. C'est ainsi,
par exemple, que lors des crues de 1910, les apports momentanes

au lac de Constance s'eleverent k 4750 m3/s. Or, le
A&oit du Rhin k Nohl, c'est-ä-dire en aval du lac, ne depassa
pas 1070 ms/s lors de cette crue. En 1921 paa contre, les
apports au lac se reduisirent k 20 k 30 m'/s alors que le
dSbit du Rhin k Nohl ne fut jamais inf&rieur k 100 ms/s.

Mais cet amortissement des dGbits extremes de l'emis-
saire, öminemment favorable ä tous les riverains de ce
dernier, ne peut avoir lieu que dans la mesure oü le lac peut
aecumuler •—• positivement ou nfigativement — la difference
entre les eaux qu'il regoit et Celles qui en sortent. Pour
ce faire, il faut donc que les niveaux du lac puissent varier
entre certaines limites. Si, par consöquent, les riverains d'un
lac dösirent genfiralement que ses niveaux soient aussi cons-
tants que possible, ceux intßressfis aux debits de son emis-
saire ont intöret au contraire k ce que ces niveaux puissent
jouer entre des maximums et minimums pas trop rapprochSs.
Ici aussi, et peut-§tre encore davantage que partout ailleurs,
la Solution k adopter lorsqu'il s'agit de rSgulariser un lac,
consistera donc en un compromi|fiätenant compte d'une ma-
niöre aussi Gquitable que possible des int&rSts en prfisence,
intörßts qui sont nombreux et souvent divergents.

Dans le cas du lac de Zürich, ce sont surtout les rives
de la partie du lac situ§e en amont de la digue de Rappers-
wil, tout specialement la partie inferieure de la plaine de
la Linth, qui constituent les terrains agricoles int6ress6s
directement par les niveaux au! lac. En 1807 dSjä, Conrad
Escher de la Linth, dans un memoire adresse' aux autoritös
zurichoises, faisait ressortir 1'importance des niveaux du lac
pour l'achevement de l'entreprise de la Linth et demandait
que le cours de la Limmat k travers la ville de Zürich fut
maintenu aussi libre que possible. Le mtaie probleme s'est
pos6 il y a une vingtaine d'annSes, lors de l'6tablissement
des projets concernant, d'une part la correction de la Limmat

et la construetion d'un nouveau barrage de regularisation

k Zürich, d'autre part l'am§lioration de la plaine de
la Linth.

II etait eVident que ces deux projets devaient 6tre dres-
s£s en tenant compte de leurs rfipercussions röciproques.
D'aucuns ont alors pretendu que les niveaux du lac de Zürich
devraient etre abaisses de teile Sorte que l'assainissement de
toute la plaine de la Linth puisse avoir lieu sans aueun pom-
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Regions inondees

Ueberschwemmte Gebiete

page. Mais pour cela, il au-
rait fallu abaisser de 1,50 m
au minimum le niveau des
eaux du lac, ce qui, naturel-
lement, ne pouvait entrer en
ligne de compte.

En definitive, les travaux
effectues röcemment k Zürich
ne conduiront pas k une mo-
dification sensible du niveau
moyen du lac. Par contre,
l'amplitude des variations
extremes sera beaucoup moins
grande; le niveau des hautes
eaux notamment, comme leur
duree, seront tr&s fortement
r§duits. Gräce ä ces travaux,
la surface devant etre as-
sainie par les trois stations
de pompage d'Uznach, de

Tuggen et de Grynau a pu
etre fortement diminuöe, la
duröe des pompages egale-
ment. Quant aux terrains
agricoles situes sur les rives
gauche et droite du lac sup6-
rieur ¦— des prairies k laiches
surtout — ils retireront aussi
un avantage de la nouvelle
regularisation.

Mais c'est certainement
la r6gion des lacs du Pied du
Jura avec ses vastes plaines
de l'Orbe, de la Broye et du
Seeland fribourgeois et ber-
nois qui illustre le mieux les
rapports etroits pouvant exis-
ter entre les niveaux d'un ou
plusieurs lacs et l'utilisation
agricole des terrains qui les
avoisinent. II est inutile d'in-
sister ici sur les travaux
effectues il y a trois quarts de

siecles, k l'enseigne de la pre-
miere correction des eaux
du Jura, comme sur les re-
percussions qu'ils eurent sur
le developpement de
l'agriculture dans toute cette rö-
gion. II suffit de confronter
l'ötat dans lequel se trouvait
le Seeland avant ces travaux
et la Situation actuelle. De
vastes regions, autrefois im-
productives et malsaines, sont
devenues des centres tres im-
portants de production agricole

et maraichere. Durant
la derniere guerre, leur con-
tribution au ravitaillement
du pays fut de toute pre-
miere importance.

Cependant, malgre' les
excellents resultats dus aux
travaux döjä effectues, des inondations importantes peuvent
encore se produire en pertodes extrßmement pluvieuses. C'est
ainsi qu'en 1944, puis k nouveau en 1950, pres de 30 km2
de terrains cultiv6s furent submerges, sans parier des sur-
faces — une dizaine de km2 —¦ qui furent inondees entre
Büren et Soleure (fig. 4 et 5). Considörable encore fut la
superficie des terrains exploites par l'agriculture qui furent
de nouveau inondes cet hiver. D'ailleurs, par suite du tassement

des sols tourbeux, la surface des zones inondees pour
une mSme cote du niveau des lacs tend encore ä augmenter.

On sait qu'en raison de cette Situation qui affecte aussi
gravement d'autres intörSts, comme par exemple les
construetions riveraines et la navigation, des projets ont 6te
dresses en vue de remedier aux inconvenients actuels. Notre

*m-
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Fig. 4. Vue aertenne de la region du Grand-Marais le 14 dficembre 1944. Niveau du lac de Morat: 431,54 m.
Niveau du lac de Neuchätel: 431,15 m. Au premier plan ä droite, le Birkenhof. Au fond, le canal de

la Broye; ä gauche, le Vully
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5. Correction des eaux du Jura et de l'Aar jusqu'ä l'embouchure de l'Emme. Regions inondees
des crues de novembre-dficembre 1944; echelle 1:500000 (fig. 4 et 5: Service föderal des eaux, Berne)

service a collaborö activement k l'elaboration de ces projets.
Comme une suppression complete des inondations nßcessite-
rait des travaux extrSmement importants .— et par consß-
quent tres onereux — notre service a preconise une Solution
pour laquelle le rapport entre le coüt des travaux et les
avantages qui en rßsulteraient serait optimum. C'est ainsi
que nous avons 6t6 appelea k examiner systßmatiquement une
serie de variantes tant au point de vue des frais qu'elles
impliqueraient que des avantages que leur realisation pr6-
senterait.

La Solution proposee par notre service et retenue k quelques

details pres par les cinq cantons interesses correspond,
dans ses grandes lignes, ä celle pr6conis£e des 1921 par M.
Arthur Peter, ancien Ingenieur en chef du Service des eaux
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du canton de Berne. Elle prevoit l'augmentation de la capa-
cite des canaux de la Broye, de la Thielle et de Nidau ä Büren.
En outre, d'importants travaux sont prevus plus en aval, le
long de l'Aar, jusqu'au delä de Soleure; ils doivent ameliorer
la Situation actuelle et eviter que l'augmentation de la fr£-
quence des debits relativement Kleves qui resultera de la
nouvelle correction n'ait des inconvenients le long de ce
secteur.

H est evident qu'en supprimant presque integralement le
danger d'inondation dans de vastes regions cultivees inten-
sivement, l'exöcution de cette He correction des eaux du Jura
presenterait de grands avantages pour l'agriculture. L'office
d'estimation de l'Union suisse des paysans k Brougg a effectue
une etude approfondie et minutieuse sur le profit que retire-
rait l'agriculture de l'amelioration du regime des lacs du Jura
qui resulterait des travaux proposes. A cette occasion, eile a
developpe et mis au point une methode speciale permettant de
ddterminer tres rapidement, une fois connus les effets sur
les crues d'une correction donnee, les avantages que retirerait
l'agriculture de cette Solution. Ainsi fut-il possible de con-

duire cette 6tude parallelemenraävec celles concernant les projets

de regularisation eux-mSmes et sans qu'il soit nöcessaire
d'attendre les resultats de ces derniers.

II faut esp&rer queiles efforts faits actuellement par tous
les interesses ä la He correction des eaux du Jura pour
assurer son financement, puis sa realisation, seront couronnes
de succes et que cette grande ceuvre destin£e ä affieliorer con-
siderablement la Situation dans une vaste region de notre pays
puisse etre bientöt menee ä chef.

Concluons en constatant que si — comme nous le disions
au d6but de cet expose — rares sont les occasions oü notre
service doit s'occuper directement de questions agricoles, tres
souvent cependant son a®vit6 touche aux interSts de
l'agriculture. Dans tous les cas, nous nous efforcons de satisfaire
ses besoins dans toute la mesure du possible, conscients que
nous sommes de son importance, non seulement au point de
vue economique, mais encore ssur le plan superäBur des inte-
rets generaux de notre pays.

Adresse de l'auteur: F. Chavaz, Eigerplatz 12, Bern.

Bau und Betrieb von Schmutzwasserpumpwerken
Von Dipl. Ing. M. Wegenstein, Zürich

Allgemeines

Durch die Annahme des neuen Verfassungs-Art. 24quater
über die Notwendigkeit des Gewässerschutzes durch das
Schweizervolk am 6. Dez. 1953 und durch das Bundesgesetz
über den Schutz der Gewässer gegen Verunreinigung hat die
Projektierung und der Bau von Kanalisations- und
Abwasserreinigungsanlagen in der Schweiz durch die hiefür zuständigen

Siantone und Gemeinden einen starken Auftrieb erhalten.

Schon beim Bau der Abwasserreinigunganlage für eine
einzelne Gemeinde kann es vorkommen, dass das natürliche
Gefälle für die Ableitung des Abwassers aus einzelnen oder
mehreren Baugebieten nicht genügt. Dies trifft besonders für
die oft auf mehrere Kilometer ausgedehnten Uferzonen der
Siedlungen an unseren Seen zu. In solchen Fällen, wie auch
beim Zusammenschluss mehrerer Gemeinden und Industrien
zum Bau einer Gemeinschaftskläranlage kann die Einschaltung
von Schmutzwasserpumpwerken notwendig werden. Dabei ist
allerdings in jedem einzelnen Fall durch Wirtschaftlichkeitsvergleiche

nachzuweisen, dass die Bau- und Betriebskosten
eines oder mehrerer Pumpwerke durch die wirtschaftlichen,
chemischen, biologischen und bautechnischen Vorteile eines
abwassertechnischen Zusammenschlusses mehrerer
Schmutzwasser-Produzenten aufgewogen werden.

Schmutzwasserpumpen sollen alle Verunreiniungen aus
den Kanalisationen ausser schweren Sinkstoffen,
Sperrstoffen und gröberen Schwebestoffen mitfördern. Sie müssen
daher von robuster Konstruktion sein, sollen möglichst grosse
Durchtrittsöffnungen aufweisen und müssen so gebaut sein,
dass sie leicht von allfälligen Verstopfungen befreit werden
können. Die Saug- und Druckleitunen sollen möglichst wenig
scharfe Richtungsänderungen, Kaliberwechsel, Schieber,
Drossel- oder Rückschlagklappen oder andere Abschluss- und
Regulier-Organe aufweisen.

Diesen Forderungen an möglichste Betriebssicherheit
haben die sog. pneumatischen Pumpwerke gut entsprochen.
Diese bestehen aus zwei Druckkesseln, die durch eine,
abwechselnd als Vakuumpumpe und als Kompressor wirkende,
Luftpumpe intermittierend evakuiert und unter Druck gesetzt
werden und so das unten angesogene Schmutzwasser
pneumatisch auf ein höheres Niveau fördern. Da jeder Druckkessel

aalt einem Eintritt- und Austrittventil versehen ist, die
sich durch Schmutz- und Sperrstoffe verklemmen können,
sind aber auch solche pneumatische Pumpwerke nicht gegen

ppiSiriebsstörungen gefeit. Ausserdem benötigen sie mit den
beiden Förderkesseln und einem Druck-Windkessel sehr viel
Platz und sind daher entsprechend kostspielig.

In letzter Zeit werden daher für Schmutzwasserpumpwerke
fast ausschliesslich vertikalachsige Zentrifugalpumpen

verwendet, die in einem trockenen Pumpenschacht so tief
montiert sind, dass sie beim Anlauf durch den Wasserstand
im getrennl|||aneben liegenden Schmutzwassersammelschacht
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